
Patrimoine architectural :
Bâti remarquable

Eglise
Borne
Lavoir

Élément architectural
Passage couvert

Patrimoine naturel :
Ru canalisé
Secteur

Parc
Jardin

Éléments du paysage à préserver

Emplacement réservé

Zone U

Zone UI

Zone AU

Zone A

Zone N

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Bâtiments pour lesquels le changement
de destination est autorisé

Légende
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